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Le présent recueil est élaboré dans le cadre des dispositions de l’article L. 221-2 du code des relations entre le 

public et l’administration et conformément aux dispositions de l’article R. 1424-17 du code général des 

collectivités territoriales. Les actes qui y figurent peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal 
administratif de Poitiers dans un délai de 2 mois à compter de leur publication, par toute personne à laquelle 

l’acte fait grief. 
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1. Délibérations du bureau du conseil d’administration du 12 mars 2025 

 

• Approbation du PV de la séance du 11 février 2025 

• Gardes et astreinte de la chaîne de commandement 

• Modalités compensatoires des astreintes pour la chaîne de commandement et de la chaîne santé 

• Évolution de l’organigramme du SDIS16 

• Modification de la répartition des effectifs au sein du SDIS16 

• Régime indemnitaire des officiers 

• Indemnité de logement des SPP 

• Maintien de rémunération à titre personnel au sein du SDIS16 

• Formation continue SUAP pour les SPP sur une journée SHR 

• Renouvellement de la convention avec le campus des Valois 

• Prise en charge des frais liés aux permis Be pour les SP 

• Tableau des effectifs au 1er avril 2025 
 
 

2. Délibérations du conseil d’administration du 18 mars 2025 

 

• Approbation du PV de la séance du 6 décembre 2024 

• Vote du compte de gestion de l’exercice 2024 

• Vote du compte administratif de l’exercice 2024 

• Affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024 

• Budget supplémentaire pour l’année 2025 

• Clôture de l’autorisation de programme et crédits de paiement 2021-2024 plan d’acquisition matériel 
roulant et abondement de l’APCP 2025-2028 

 
 
 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































